Comment faire aprés un deces

Par butor, le 11/08/2014 a 22:22

bonsoir a tousrnje voudrais savoir qui s occupe des droits de succéssion aprés un décés
rnmerci pour vos réponses

Par moisse, le 12/08/2014 a 10:35

Bonjour,rnS'il existe des biens immobiliers, nimporte quel proche ou héritier putatif peut
confier la succession a un notaire, passage obligatoire.rnEn lI'absence de biens immobiliers, il
suffit de contacter la banque teneur du compte, elle s'occupera des opérations de succession
en faisant établir des actes de porte-fort.
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